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     A Oraison, le 09 octobre 2019 
  
 DREAL PACA 
 SCADE 
 Madame la Directrice 

36 Boulevard des Dames 
13002 MARSEILLE 

  
  
 
Objet : Demande de recours gracieux 
Référence : A.P. N°F09318P0361 - projet de conversion des réseaux d'irrigation du canal de Thor et du 
Moulin de Dabisse 
 
 

Madame la Directrice, 
 
L’Union des ASA de la Bléone à l’Asse a déposé un dossier de demande d’examen au cas par cas concernant 
le projet de conversion des réseaux d’irrigation du périmètre de l’ASA du canal du Thor et du Moulin de 
Dabisse sur la commune des Mées (04). 
 
Suite à l’instruction du dossier par vos services et à la décision de l’A.P. n°F09318P0361 imposant la 
réalisation d’une étude d’impact pour ce projet, nous formulons par la présente lettre un recours gracieux 
auprès de la DREAL PACA. 
 
En effet, nous pouvons apporter des éléments complémentaires justifiant notre demande de recours 
concernant l’obligation de réalisation d’une étude d’impact. 
 
Dans le cadre du projet, une demande de financement a été déposée auprès du service FEADER de la 
Région PACA (appel à projet 4.3.1). Le mémoire technique accompagnant cette demande de financements 
prévoie plusieurs actions de suivi du territoire pendant et après la phase de travaux. 
Dans ce projet, l’Union des ASA de la Bléone à l’Asse s’engage notamment à : 

- Installer un piézomètre et à réaliser un suivi des niveaux de la nappe pendant 4 ans, 
- Réaliser un inventaire écologique avant le démarrage des travaux, 
- Recruter un écologue pour assister le maître d’ouvrage pendant la phase des travaux, 
- Réalimenter un canal d’irrigation pour le maintien sur le territoire d’un corridor biologique, 
- Réaliser un suivi annuel des corridors biologiques pendant 5 ans, 
- Diminuer ses prélèvements d’eau. 
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